
 

 
 
 

 
 

 

14-15 AG 2014-11-29 Document 4  Interprétation de la commission législative 

 
  
Interprétation de la CL - PC 53.5.c et d suite à une demande du CDA  
 
Dans un souci d’équité, la disposition suivante peut s’interpréter comme suit :  
 
« ….un joueur figurant sur la liste de l'équipe de la division supérieure peut être aligné, 
sous réserve d'inscription sur une liste complémentaire envoyée au SG de l’AWBB et de 
la FRBB, le cas échéant, dans l'équipe de la division inférieure s'il n'a pas encore disputé 
de rencontres officielles.  
Cette qualification est immédiate et définitive, le joueur concerné n'étant plus qualifié 
pour l'équipe d’une division supérieure. «  
 
peut s’interpréter comme suit :  
 
« ….le joueur figurant sur la liste d’une équipe d’une division supérieure (ou inférieure) 
peut être aligné, sous réserve d'inscription sur une liste complémentaire envoyée au SG 
de l’AWBB et de la FRBB, le cas échéant, dans une équipe d’une division inférieure (ou 
supérieure) s'il n'a pas encore disputé de rencontres officielles.  
 
Cette qualification est immédiate et définitive, le joueur concerné n'étant plus qualifié 
pour l'équipe d’une division supérieure (ou inférieure)  
 
Motivation : ne pas limiter cette faculté à l’équipe du niveau immédiatement inférieur 
(ou supérieur) mais l’étendre à toutes les équipes de rang inférieur (ou supérieur). 


